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 ORDRE DU JOUR 

6 décembre 2022 à 20h 

955, rue de l’Église 

 

1.     OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2.     ORDRE DU JOUR 
 

2.1      Lecture et adoption de l’ordre du jour du 6 décembre 2022 

 

3.     ADMINISTRATION 

 

3.1 Dépôt d’une demande de production de documents ou renseignements 

pour procéder à une vérification par l’autorité des marchés publics 

« AMP » 

3.2 Contrat déneigement rue de la Pointe-Aubin – Excavation Marc 

Rousseau 

3.3       Acceptation du budget révisé de l’office municipal d’habitation du nord de 

Lotbinière  

3.4 Les services Frimas inc. – Contrat d’entretien préventif du bureau de 

poste 

 

4.     SERVICE DE COMPTABILITÉ 

 

4.1       Dépenses incompressibles et comptes à payer – novembre 2022  

4.2 Retrait placement avec Industrielle Alliance 

 

5.     AGENDA POLITIQUE 

 

5.1 Embauche du Directeur Général et Greffier-Trésorier 

5.2 Autorisation donnée au Directeur Général et Greffier-Trésorier pour 

signature des documents et effets bancaires 

5.3 Embauche d’un journalier à la voirie 

5.4 Ajustement conditions de travail - employé numéro 41-0003 

5.5 Demande des amis du marais de Saint-Antoine-de-Tilly 

5.6 Adhésion 2023-2025 Les fleurons du Québec  

5.7  Guide du citoyen de Lotbinière 2023 

5.8 Demande de subvention des patineurs et patineuses – CPA de Sainte-

Croix  

5.9  Signature de l’entente de service avec l’autorité 911 
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5.10 Adoption du calendrier des séances du conseil pour l’année 2023 

5.11 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires et du registre des 

déclarations faites par un membre du conseil en vertu de la loi sur 

l’éthique et la déontologie en matière municipale  

5.12 Fermeture des bureaux de la mairie pour la période des fêtes 

5.13 Augmentation du salaire des employés municipaux 

5.14 Demande d’aide financière – Fête de la pêche pour l’année 2023 

5.15 Demande d’aide financière – Fête nationale pour l’année 2023 

5.16 Autorisation d’une demande d’aide financière – Emploi d’été Canada 

2023 

5.17 Appui à la politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du 

territoire 

 

6.     URBANISME 

 

6.1 Dépôt du procès-verbal de la rencontre du 21 novembre 2022  

6.2 Demande de dérogation mineure 2022-089 – 4556 route Marie-Victorin 

6.3 Avis de motion – Règlement 2022-680 – Règlement de démolition afin 

d’établir un régime d’autorisation pour la démolition des bâtiments inscrits 

à l’inventaire patrimonial de la MRC de Lotbinière (2022) dont la cote 

patrimoniale est faible, moyenne, bonne, supérieure ou exceptionnelle.   

6.4 Adoption du premier projet de règlement #2022-680 – Règlement de 

démolition afin d’établir un régime d’autorisation pour la démolition des 

bâtiments inscrits à l’inventaire patrimonial de la MRC de Lotbinière (2022) 

dont la cote patrimoniale est faible, moyenne, bonne, supérieure ou 

exceptionnelle.   

6.5 Avis de motion – Règlement 2022-686 - Règlement de gestion des plaintes 

d’urbanisme et de nuisances afin d’encadrer le processus de traitement 

des plaintes reçues par le service d’urbanisme. 

6.6 Dépôt du projet de règlement #2022-686 - Règlement de gestion des 

plaintes d’urbanisme et de nuisances afin d’encadrer le processus de 

traitement des plaintes reçues par le service d’urbanisme. 

6.7 Avis de motion – Règlement 2022-687 - Règlement de gestion des plaintes 

des travaux publics afin d’encadrer le processus de traitement des plaintes 

reçues par le service des travaux publics.   

6.8 Dépôt du projet de règlement #2022-687 - Règlement de gestion des 

plaintes d’urbanisme et de nuisances afin d’encadrer le processus de 

traitement des plaintes reçues par le service d’urbanisme. 

6.9 Avis de motion – Règlement 2022-688 - modifiant le règlement constituant 

le comité consultatif d’urbanisme no.2002-453 afin d’encadrer le mandat 
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des membres du CCU présentant une candidature aux élections 

municipales, d’instaurer un mode de rémunération annuel et de corriger les 

irrégularités administratives du règlement. 

6.10 Dépôt du projet de règlement #2022-688 - modifiant le règlement 

constituant le comité consultatif d’urbanisme no.2002-453 afin d’encadrer 

le mandat des membres du CCU présentant une candidature aux élections 

municipales, d’instaurer un mode de rémunération annuel et de corriger les 

irrégularités administratives du règlement. 

6.11 Avis de motion – Règlement 2022-689 visant à modifier le règlement de 

zonage no.97-367 

6.12 Adoption du premier projet de règlement #2022-689 - visant à modifier le 

règlement de zonage no.97-367 

6.13 Avis de motion – Règlement 2022-690 visant à modifier le règlement 

harmonisé sur la sécurité publique et la protection des personnes et des 

propriétés (RHSPPPP) no.2022-684 

6.14 Dépôt du projet de règlement #2022-690 visant à modifier le règlement 

harmonisé sur la sécurité publique et la protection des personnes et des 

propriétés (RHSPPPP) no.2022-684 

6.15 Avis de motion – Règlement 2022-691 visant à modifier le règlement des 

permis et des certificats no 97-374 

6.16 Adoption du premier projet de règlement #2022-691 visant à modifier le 

règlement des permis et des certificats no 97-374 

6.17 Avis de motion – Règlement 2022-692 concernant l’adoption d’un 

programme de mise aux normes des installations septiques des résidences 

isolées. 

6.18 Dépôt du projet de règlement 2022-692 concernant l’adoption d’un 

programme de mise aux normes des installations septiques des résidences 

isolées. 

6.19 Demande de Rémi Laroche au programme « ClimatSol-Plus volet 2 » 

6.20 Révision du plan d’urbanisme 

 

7.     DIVERS  

 

7.1 Comité consultatif citoyen 

 

8.     PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

10.  LEVÉE DE LA SÉANCE 


